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Commission Sportive Nationale 

de 

Patinage Artistique 
 
Le Président         Le 4 mars 2010, 
 

          
à 
 
      Mlles. Mrs les Patineurs Sélectionnés 
       
 
Objet : Sélection aux Championnats de France Minimes ou Avenirs 2010 
 
 
Mademoiselle, Monsieur, 
 

Permettez-moi avant toute chose de vous féliciter pour votre sélection aux Championnats 
de France Minimes ou Avenirs. Vous trouverez ci-joint la liste des athlètes sélectionnés ainsi 
qu’un rappel des modalités de sélection votées en AG des Clubs. 

 
Il vous sera possible de voir les horaires de la compétition sur notre site : 

http://www.ffsg.org/csnpa/index.html ainsi que tous les renseignements qui nous seront 
transmis par le club organisateur de Strasbourg. 

 
A toutes et à tous je souhaite une excellente compétition et vous dis à très bientôt. 
 
 

Patrice Gauthier 
 
 
 

Copie :   M. Didier Gailhaguet   Président FFSG 
   M. Charles Dumont   D.T.N FFSG 
   M. Jean Roland Racle  Chargé de Mission D.T.N FFSG 
   Mmes. Mrs les Membres de la CSNPA 
   Mmes. Mrs les Membres d’Honneur de la CSNPA 

  Mmes. Mrs les Présidents des Clubs concernés 
  Mmes. Mrs les entraîneurs concernés 
  Mmes. Mrs les Membres du Bureau Exécutif 
  Mmes. Mrs les Présidents de Ligues Régionales Concernées 
 

Pièces Jointes : Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie « Minime » 
   Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie « Avenir » 
   Modalités de Sélection aux Championnats de France Minimes 
   Modalités de Sélection aux Championnats de France Avenirs  
   Modalités de Partage des Ex aequo 
   Forfaits    
   Feuille d’éléments de programme (à envoyer) 
   Frais d’inscription et noms des entraîneurs pour accréditation 
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Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie « Minime » 

 
 

En cas de forfait, contacter immédiatement : 
P.Gauthier 06 30 49 61 29 ou patgaut75@yahoo.fr 

 
 
Dames (22 + 2 + 1?) 
 
 
JOUR KRASIKOV Elizabeth   Mulhouse  
KLINGLER Kelly    Reims  
TODD Ellen     Annecy  
TRIFONOVA Nika    Clermont-Ferrand  
LAURENT Camille    Colmar  
FLAMAN Yael     Villenave d'Ornon  
DEPLAIX Marine    Courbevoie  
ZEROUROU Aline    Annecy  
TALEB Bahia     Annecy  
BEN KHALED Manel    Villenave d'Ornon  Patineuses sélectionnées suivant le 
MARCELLIN Laura    Valence   classement des TDF1 minimes à la date 
LAUDAT Jade     Rouen    du 1er mars 2010 et en appliquant 
HARMANDAYAN Chaghig   Vitry    les modalités de partage pour les 
MAYINGI Aurélie    Mulhouse   ex aequo éventuelles. 
ZERGER Révella Océane   Annecy  
GAPIN Lisa Gabrielle   Courbevoie 
JOUVE Cédrine    Clermont-Ferrand 
KONDJIA Inès    Lyon GP  
JOLLY Camille    Caen  
GANDY Adeline    Chambéry  
DELAUX-BOILEAU Anaelle   La Roche sur Yon  
MIGAUD Estelle    Asnières 
 
 

Invitée : 
 
LABRO Marine   Monaco 
MANAND Thimothée   Belgique        
 
 

Sélectionnée possible (suite au France « Novice ») : 
 
VENTARD Anaïs   Annecy  

 
 
 
Remplaçante : Néant 
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Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie « Minime » 
 
 

En cas de forfait, contacter immédiatement : 
P.Gauthier 06 30 49 61 29 ou patgaut75@yahoo.fr 

 
 
 
Hommes (4) 
 
 
 
AYMOZ Kévin   Grenoble IMP   Patineurs sélectionnés suivant le   
TESSON Adrien  Cherbourg   classement des TDF1 minimes à la date 
NOVAIKIN Timofei  Colmar   du 1er mars 2010 et en appliquant        
BURYS Arthur   Asnières   les modalités de partage pour les 
        ex aequo éventuels. 
 
 
  Remplaçant :  Néant 
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Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie « Avenir» 
 
 

En cas de forfait, contacter immédiatement : 
P.Gauthier 06 30 49 61 29 ou patgaut75@yahoo.fr 

 
 
Dames (24 + 1) 
 
 
SERNA Léa    Annecy  
DUCROTTE Marie   Rouen  
CHAUVIERE Charline  Courbevoie  
DEMERET Lisa   Aubagne  
KAUFMANN Caren   Champigny  
ETIENNOT Solène   Reims  
BRAGANTI Yoshino   Nice BA  
KLEIN Léa    Amiens  
MONZALI Carla   Nice BA  
GIRAUD Séréna   Toulouse CP    Patineuses sélectionnées suivant le 
LESCURE Clémence   Asnières    classement des TDF1 avenirs à la date 
VRBOVA Mirka   Annecy    du 1er mars 2010 et en appliquant        
LIGIER Alixiane   Clermont-Ferrand   les modalités de partage pour les 
POPOV Marina   Grenoble IMP   ex aequo éventuels. 
FROETSCHER Julie   Nice BA  
MAILHOT Charline   Clermont-Ferrand  
CAMPAN Lou-Alizée   Anglet  
ABASHKINA Angélique  Nice BA  
VERCRUYSSE Orane   Avignon  
MAHAMOUD Nadjma  Rennes  
FLUHR Marina   Mulhouse  
PERON Mégan   Orléans  
CORNET Eve    Courbevoie  
RAMOND Sandra   Asnières  
 
 
GROSS Chloé   Strasbourg   Patineuse du club organisateur 
 
 

Remplaçantes : 
 
 
CARPENTIER Pauline  Amiens  
GAULT Clarisse   Grenoble IMP  
BOULLET-GIRAUD Candice  Chambéry  
PERREAL Albane   Annecy  
GENTY Morgane   La Roche sur Yon  
BELLAMY Fiona   Caen 
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Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie « Avenir» 
 
 

En cas de forfait, contacter immédiatement : 
P.Gauthier 06 30 49 61 29 ou patgaut75@yahoo.fr 

 
 
 
 
Hommes (12) 
     
 
ECONOMIDES Luc   Rouen  
PIERRET Loris   Reims  
BELMONTE Rémi   Aubagne  
LE MAY Landry   Nantes    Patineurs sélectionnés suivant le   
BARBET Mathis   Rouen     classement des TDF1 avenirs à la date 
GROSSE Ryan   Nice BA    du 1er mars 2010 et en appliquant 
RIBES Arthur    Boulogne    les modalités de partage pour les 
SEREIR Lotfi    Asnières    ex aequo éventuelles. 
DONICA Julian   Evry  
HERROUBOUDT Antonin  Compiègne   
LAUNAY Nicolas   Rennes  
TESSON Etienne   Cherbourg  
 
Remplaçants   
 
MOUTON Cédric   Rennes  
FAYAD Yann    Paris  
BOSSARD Ludovic   Annecy  
ASSENAT Axel   Castres 
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Sélections aux Championnats de France 
(Règlement voté en AG 2009 des Clubs) 

 
Championnats de France « Minimes » 
  
E. CHAMPIONNAT DE FRANCE MINIME  (Page 71/89 du règlement) 
 

• La catégorie « Filles » comptera 24 participantes, et ex aequo si nécessaire. 
• La catégorie « Garçons » comptera 12 participants, et ex aequo si nécessaire. 
• Seront sélectionnés aux championnats de France « Minimes », à l’issue du dernier TDF1 : 

o Les patineurs «Minimes» ayant terminé dans les 10 premiers du Championnat de 
France «Novices» de la saison en cours : sélection d’office  

o Outre les patineurs qualifiés d’office, la liste des participants sera complétée suivant 
le classement du «Tournoi de France 1ère division. 

 
 Championnats de France « Avenirs » 
 
F. CHAMPIONNAT DE FRANCE AVENIR  (Page 71/89 du règlement) 
 

• Seront sélectionnés aux championnats de France « Avenirs », à l’issue du dernier TDF1 : 
o Les 24 premières filles, et ex aequo si nécessaire, du classement « Tournoi de France 

1ère division » de la saison en cours. 
o Les 12 premiers garçons, et ex aequo si nécessaire, du classement « Tournoi de 

France 1ère division » de la saison en cours. 
 

 
Départager les ex aequo 

(Règlement voté en AG 2006 des Clubs et non modifié depuis) 

Addition du nombre des places composant les 3 résultats : le total le plus faible prime. En cas 
de nouvelle égalité, la meilleure place ou le plus grand nombre de meilleures places prime 

 
Forfaits 

(Règlement voté en AG 2009 des Clubs) 
 

IV. FORFAITS     (Page 70/89 du règlement) 
Sur la liste officielle des sélectionnés aux championnats de France D1, figureront les 
remplaçants qui, dans l’ordre, remplaceront les titulaires défaillants. En cas d’égalité 
point/place, les ex aequo seront qualifiés. 


